
 
 

Cadre juridique pour les détectives privés 
 

En Côte d'Ivoire, il n'existe pas de cadre juridique spécifique pour les détectives privés 
comme cela peut être le cas dans certains autres pays. Toutefois, l'activité de détective privé 
ou d'enquêteur privé pourrait être régulée par plusieurs dispositions légales générales, 
notamment celles qui encadrent le respect de la vie privée, la protection des données 
personnelles et les activités professionnelles. 

Voici quelques points qui pourraient s'appliquer aux détectives privés en Côte d'Ivoire, même 
en l'absence d'une loi spécifique : 

1. Respect de la vie privée 

• Constitution de la Côte d'Ivoire : La Constitution garantit le respect de la vie privée 
et des libertés individuelles. Toute activité qui empiète sur la vie privée d'une personne 
doit se conformer à cette exigence constitutionnelle. 

2. Code pénal 

• Atteinte à la vie privée : Le Code pénal ivoirien contient des dispositions 
sanctionnant l'atteinte à la vie privée, comme l'intrusion non autorisée dans la vie 
d'autrui, la diffusion de données personnelles sans consentement, ou la violation de 
correspondances privées. 

• Articles liés à l'espionnage et à la surveillance : Toute forme de surveillance qui 
n'est pas autorisée par la loi, comme l'écoute ou l'enregistrement clandestin, peut être 
sanctionnée. 

3. Protection des données personnelles 

• La Côte d'Ivoire dispose d'une Loi n° 2013-450 du 19 juin 2013 relative à la 
protection des données à caractère personnel. Cette loi régule l'utilisation des 
données personnelles, y compris la collecte et le traitement de ces informations par des 
tiers. Un détective privé qui collecte des données sur une personne doit respecter cette 
législation. 

4. Réglementation des professions privées de sécurité 

• Bien que les détectives privés ne soient pas spécifiquement mentionnés, la Loi n° 
2015-635 du 17 septembre 2015 relative aux activités privées de sécurité encadre 
les activités des entreprises privées de sécurité en Côte d'Ivoire. Cela inclut des 
régulations pour les sociétés de surveillance, de gardiennage, et pourrait indirectement 
concerner les détectives privés dans certaines de leurs activités si elles touchent à la 
sécurité. 



 
 
5. Obligations professionnelles 

• Toute personne exerçant en tant que détective privé doit probablement s’enregistrer et 
obtenir un statut juridique (entreprise individuelle, société) pour exercer légalement et 
payer des impôts. 

6. Déontologie et éthique 

• Même en l'absence de régulation directe, un détective privé en Côte d'Ivoire doit 
respecter une éthique professionnelle, en veillant à ne pas violer les droits 
fondamentaux des individus ou à contourner les lois en vigueur. 

Conclusion 

Bien qu'il n'existe pas de législation spécifique encadrant les détectives privés en Côte 
d'Ivoire, plusieurs lois générales concernant la protection de la vie privée, la collecte de 
données personnelles, et les pratiques de surveillance s'appliquent indirectement à cette 
profession. Il est donc impératif pour un détective privé en Côte d'Ivoire de se conformer à 
ces lois pour éviter toute sanction pénale ou civile. 
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